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TND 
 

 

 

Cette fiche pratique a pour but de guider les professionnels dans la création d’un 

dossier TND. 

1 Création du dossier par un établissement 

▪ Pour initier la création d’un dossier TND, 

sélectionnez l’onglet TND  

▪ Cliquez sur Créez un dossier. La création de dossier 

est accessible aux profils ayant l’habilitation « TND – 

Prescripteur ». 

 

▪ L’établissement 

rédacteur ainsi que l’unité 

doivent être sélectionnés.  

 

Ces données sont automatiquement remplies selon les habilitations du professionnel. 

Le dossier est créé à partir d’un nombre minimum d’informations. 

RAPPEL : Les champs rouge marqués par un astérisque rouge doivent impérativement 

être renseignés pour créer le dossier. Cliquez sur le bouton Créer le dossier pour 

commencer à remplir le volet Repérage.  

Rappel sur l’identification de vos patients : le processus d’identification présente des 

risques (homonymie, changement de nom utilisé, doublon, etc…). Il est donc important 

d’appliquer les bonnes pratiques en matière de saisie des traits d’identité, conformément aux 

recommandations du RNIV (Référentiel National d’IdentitoVigilance) : 

▪ Sexe 

▪ Nom de naissance  

▪ Premier prénom de naissance 

▪ Nom utilisé & prénom utilisé sont à compléter obligatoirement s'ils sont utilisés par le 

patient/l’usager 

▪ Date de naissance 

▪ Lieu de naissance 
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Le détecteur de doublon permet de rechercher, dans la base de données ViaTrajectoire, 

si un doublon existe pour le dossier en cours de création.  

▪ Si pas de doublon : le dossier est créé, la saisie se poursuit 

▪ Si doublon : une fenêtre s’ouvre pour informer de l’existence d’un potentiel 

doublon  

 

  

 

 

▪ S’il existe un doublon et que ce dernier est avéré, il est possible d’accéder au 

dossier en cliquant sur Ouvrir.  

▪ Si les deux dossiers sont différents, cliquez sur Continuer.  En cas d’erreur de 

saisie, il est possible de modifier les informations en cliquant sur Annuler. 
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2 Les différentes parties du dossier 

2.1 Volet « Repérage »  

 

Le volet Repérage comprend la grille des 

signes d’alertes qui diffèrent en fonction de 

l’âge de l’enfant. 

Les facteurs de haut risque de trouble du 

neuro développement et des 

comportements instinctuels, sensoriels, 

émotionnels font partie de la grille des 

signes d’alertes. La date de naissance 

indiquée détermine la grille à remplir. 

Cependant, le médecin peut sélectionner 

la grille qu’il juge la plus adaptée.  

Pour chaque signe ou le médecin 

coche « Non », il lui est demandé s’il 

s’agit d’une régression. Toute 

régression est considérée comme un 

signal d’alerte. 

 

 

Quatre dimensions supplémentaires sont à renseigner, quel que soit l’âge de l’enfant :  
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Une fois que le Volet Repérage est complété, cliquez sur le bouton Valider. 

▪ Si l’enfant est éligible, le médecin pourra poursuivre l’orientation en cliquant sur 

Poursuivre l’orientation. 

 

 

▪ Si l’enfant est non éligible, le médecin pourra modifier les informations en cliquant sur 

Retourner sur le volet Repérage, annuler le dossier en cliquant sur Annuler le dossier 

ou bien poursuivre en cliquant sur Poursuivre l’orientation. 

 

 

2.2 Volet « Adressage »  

Ce volet apporte des informations administratives sur le patient telles que l’identité, 

l’adresse ou la couverture par l’Assurance Maladie, et renseigne la prescription médicale 

(examens, bilans) à envisager.  

Les éléments inscrits dans « Identité » sont ceux renseignés au moment de l’initialisation 

du dossier. 

L’adresse indiquée dans « Adresse et contacts » permet de localiser les plateformes se 

trouvant à proximité du domicile de l’enfant.  
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Un fois le volet renseigné, cliquez sur le bouton Valider. 

 

2.3 Envoi de demande  

La Plateforme de Coordination et d’Orientation (PCO) couvrant le lieu de résidence de 

l’enfant s’affiche. 

• Il est possible d’envoyer la demande la PCO de son secteur (chaque PCO a défini 

son territoire de couverture) en cliquant sur Envoyer. 

• Il est possible de rechercher une autre plateforme en cliquant sur Rechercher 

une nouvelle plateforme (en cas de déménagement du patient par exemple, 

et donc de changement de PCO).  

 

▪ L’accord des parents ou des représentants légaux de l’enfant, est recueilli. Cliquez 

de nouveau sur le bouton Envoyer la demande. 
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▪ Une fois le dossier envoyé, il n’est plus possible de le modifier. Il est toutefois 

possible d’annuler la demande via le bouton Annuler la demande. Cette dernière 

devra être justifiée. 

  

 


